
LE PREVOYANT—St

L’ordre du jour étant appelé : Lectu 
session.

Il est proposé par le Conseiller St. 
dreault, que les procès verbaux de la der 
comme lus.—Adoptée.

X

Le comité chargé de nommer les 
suivant :

A u Président Général, aux Officiers et Mt

Le Comité Spécial nommé par le Pré 
position des différents comités à l’honneu

Le comité décide d’abord l’opportunité de fc 
besogne respective, tel que le Conseil Fédéral le 

Ces comités sont :


